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SoppMment an n° 16 de la REVUE MILITAIRE SUISSE (1871).

RAPPORT DE M. LE GENERAL HERZOG

sur l'occupation des frontiöres en janvier et fevrier 1871.

(Fin.) (¦)
Les fatigues auxquelles furent soumises les troupes de la 14m* brigade, ainsi

que l'artillerie, n'ötaient pas moins grandes.
La batlerie de 10 centimetres n° 9 se porta sur Tavannes, puis le 30 sur Bö-

zingen, et atteignit Cossonay le 50 par chemin de fer.
La compagnie de dragons n° 12 arriva le 31 ä Bienne, oü l'ötat-major de la

14me brigade se trouva döjä depuis le 29. Le bataillon n° 17 arriva le 29 ä Mou-
tier et Court, le bataillon n° 34 ä Sonceboz et Tavannes, le bataillon n° 49 ä

Bienne, apres avoir execute, malgre la neige, une marche de 9 lieues, en venant
de Glovelier.

Des cas analogues se sont prösentös dans la HIe division.
Bien que le commandant de cette division eüt recu le 29, ä 1 heure du matin

dejä, la döpöche telegraphique qui lui avait ete adressee depuis lenuartier-gönöral,
eile ful cependant rendue dans un style toul ä fait incomprehensible et confus.
Les autres depöches relatives aux mouvements ordonnös, n'arrivörent ä destination

et ne furenl entre les mains du divisionnaire que le 30 au soir.
(Voir le rapport du colonel Aubert, commandant de la 111* division.)
Lä aussi les troupes furent mises en mouvement aussitöt aprös l'arrivöe des

ordres, auxquels on s'empressa de donner suite sans aucun retard.
Dans la IVe division, les difficultös etaient encore plus grandes, parce que

plusieurs bataillons, venant de leurs Cantons respectifs, ötaient encore en retard et
n'entraienl en ligne que ce jour möme.

Quant au grand quartier-gönöral, il se transporta dans la matinee du dimanche,
apres avoir expödie les ordres, de Delömont ä Bienne et de lä, par chemin de

fer, ä Neuchätel. Quant ä moi, je poursuivis mon chemin le soir möme jusqu'aux
Verrieres, en me faisant accompagner par deux adjudants. Dans la journee, de

nouveaux telegrammes, parlanl de la conclusion d'un armistice, du suicide de
Bourbaki ä Besangon et de son remplacement dans le commandement par le
gönöral Clinchant, etaient arrivöes, et je desirais voir les choses de pres.

A mon arrivee aux Verrieres, ä 7 heures du soir, de nombreux temoins ocu-
laires confirmerent la concenlralion de la plus grande partie de l'armee frangaise
de l'Est autour de Pontarlier et le manque presque absolu de vivies et de fourrages;
emportant avec eux quelques vivres, ils etaient accourus ä Pontarlier pour chercher

ä alleger cetle misöre.
Cette armee avait etö sur le point de tenter un dernier effort dans le but de se

frayer un passage par Champagnole, quand eile regut des depöches de Jules Favre,
qui lui annoncaient la conclusion d'un armistice, ensuite duquel les hostilites
devaient ölre suspendues.

La matinee du 31 nous amena, aux Verriöres suisses, un train önorme, sur-
charge de soldats blesses el malades, au nombre de 400. Mais aucune escorte
n'accompagna ce convoi, un etat des malades ä evacuer sur le territoire suisse,
tel que l'exigeait la Convention de Geneve, n'existait pas, et il ötail facile de voir

que ce train contenait, parmi les malades et les blesses de tous genres, y compris
beaucoup de cas de typhus et de pelite-verole, des fuyards dont il eüt ele difficile
de constater les blessures et les maladies.

II fallait remödier ä ce dösordre, et empecher la deserlion d'officiers et de soldals

de l'armee frangaise, d'autant plus que, dans les circonstances actuelles, une
fuite eüt ötö absolument sans molif.

(') Voir le commencement dans ce n° 16.


	...

